
BASKETBALL BELGIUM 

Conseil d’administration du 17 mai 2023 18h00 

Euro Volley Center Vilvoorde 

 
Présents :  
 

• Basketbal Vlaanderen vzw, administrateur, représenté par     
  Jan Van Lantschoot (représentant permanent),  Président 
  Ann Depoorter (online) 

Kris Fels 
 

• Association Wallonie-Bruxelles de Basketball asbl, administrateur, représenté par :     
 

  Jean-Pierre Delchef (représentant permanent),   
                Pascal Henry 

Bernard Scherpereel 
 

• Stefan Garaleas, secrétaire-général 
 
 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion précédente 
 
Le procès-verbal de la réunion du 19/4/23 est approuvé. 
 
2. Compétition 
 

M. Van Bocxstaele du département compétition rejoint la réunion.  

2.1.Formations des séries en TDM1 & TDM2 

Le CdA discute de la proposition de formation des séries en TDM2 et se rallie à la proposition du 

Département compétition. 

Le CdA discute des options concernant la composition des séries de TDM1. L'option qui soutient le 

mieux le caractère national de la compétition fait l’objet d’un accord. Il est demandé au département 

compétition de présenter cette option avec les clubs et donner un feedback au CdA. Toute 

dérogation à celle-ci ne sera acceptée qu'à l'unanimité des clubs. 

2.2. Adaptation au livre de compétition TDM & TDW 2023-2024 

Diverses propositions d'adaptation du livre de compétition sont discutées et décidées. 

Des ajustements à la section juridique seront prévus d'ici la saison 2024-2025, à l'exception de 

quelques ajustements mineurs qui doivent être mis en œuvre dès maintenant. 

Le CdA demande à M. Van Bocxstaele de vérifier qui perçoit les droits d’inscription dans les 

différentes compétitions et les amendes. 

La CdA confirme qu'il y a également un besoin urgent de pouvoirs disposer d'archives disponibles et 

consultables des décisions juridiques. 

2.3.Règlement Coupe de Belgique 

Divers ajustements sont apportés au règlement de la Coupe de Belgique, notamment en ce qui 

concerne les droits d'entrée et la répartition des revenus. 



 

2.4 Montées et Descentes 

Il n'y aura pas de changements fondamentaux aux règles. Cependant, plus de situations sont décrites 

en cas de disparition ou de récupération d'équipes. 

Pour tous les cas non prévus au règlement, le CdA statuera sur proposition du département 

Compétition. 

M. Van Bocxstaele quitte la réunion.  

3. Update 3x3 

En tant que fédération, Basketball Belgium est tenue de respecter les règles officielles du basketball 

ainsi que les réglementations des instances nationales et internationales (dont la FIBA et le CIO) et de 

les faire respecter par les joueurs qui évoluent sous le drapeau belge. Elle doit traiter toute question 

susceptible d'affecter sa crédibilité ou sa réputation à cet égard. Elle ne permettra donc pas que des 

joueurs soupçonnés d'atteinte à l'intégrité du jeu soient liés de quelque manière que ce soit à 

Basketball Belgium, et à l'équipe nationale, et elle soutient donc la décision déjà prise dans le 

domaine sportif de ne pas sélectionner M. Nick Celis pour l'équipe nationale belge. 

4. Assemblée générale de la FIBA Europe 

Le CdA discute des différentes candidatures au poste de Président et Trésorier de FIBA Europe et 

donne mandat à M. Van Lantschoot et Garaleas de voter au nom de Basketball Belgium 

conformément aux accords conclus. 

5. Arbitrage - 3PO 
 
M. Fels présente une note qu'il a rédigée à ce sujet. Le CdA souhaite en rediscuter lors de la 
prochaine réunion. Les aspects relatifs à la structure du NDR ne pourront être rediscutés 
qu'ultérieurement. 
 
La prochaine réunion est programmée le 25 mai à 19h00 via Zoom.  
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Jan Van Lantschoot      Stefan Garaleas  

Président        Secrétaire-Général 


